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Caroline RICHARD

Avocat
Barreau de Mamoudzou - Mayotte

Monsieur le Prélet
BP 20
97610 DZAOUDZI

Mamoudzou, le 9 mars 201i,

Obiet : Arrêté municipal no407/10/CTS et article L.27 bis

Monsieur le Préfet,

Je me permets de vous joindre le coumier adressé ce jour à Monsieur le Maire de Tsingoni"
s'agissant de Ia mise en æuvre totalement injustifiée de la procédure d'attribr-rtion à la
commune des immeubles présumés sans maître.

Ma cliente, Madame MADI NADHOIMATI, est parfaiternent connue de la Mairie de Tsingoni
comme l'héritière testamentaire de Monsieur DJAILANI Ahmed. son oncle.

Il s'agit ni plus ni moins d'une tentative de l'équipe rnunicipale en place de faire marn mise
sur les biens de Monsieur DJAILANI Ahmed, considérablement imporlants.

Je vous précise que la liquidation de la succession dudit défunt est actLlellement entre les
mains de Maître POPINEAU, Notaire à Mamoudzou.

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l'expression de ma haute considération.
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